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Article 3

Bénéficiaires de la protection

1. Remplacer l’alinéa 1) actuel par le nouvel alinéa suivant :

“1) Les Parties contractantes accordent la protection prévue par le présent traité

a) aux artistes interprètes ou exécutants qui sont ressortissants d’autres Parties
contractantes;

b) aux artistes interprètes ou exécutants dont l’interprétation ou exécution non
fixée a lieu sur le territoire d’une Partie contractante;

c) aux artistes interprètes ou exécutants dont l’interprétation ou exécution est
fixée (autrement que sur phonogramme) sur le territoire d’une autre Partie
contractante.”

2. Alinéa 2) : même texte que dans la proposition de base.
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